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Toulouse,  le 07 février  2025

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP114-2025

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu  l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  de Réseau31  et notamment  l'article  13-2  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 1l  décembre  2023  ;

Considérant  le point  A3-16  de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  la nécessité  de procéder  à la signature  des conventions  d'autorisation  d'utilisation  des

installations  de traitement  pour  les sous-produits  de l'assainissement  pour  l'année  2025;

Décide

Article  unique  : de signer  la convention  d'autorisation  d'utilisation  des installations  de traitement  pour

les sous-produits  de l'assainissement  de la station  d'épuration  de ViIIefranche-de-Lauragais  pour  l'année

2025  avec  Monsieur  PENAUD  agissant  en qualité  de gérant  pour  le compte  de la société  SAS VIDANDE

DU MIDI  domiciliée  41 rue des  jonquilles  31290  ViIlefranche-de-Lauragais.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : conventron  2025
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Convention  d'autorisatiûn  d'utilisatiûn  des  installations  de

traitement  pour  les sous-produits  de l'assainissement

ENTRE :

d'une  part,

RéStau31  , rêprésenté  par  Sûn P(ésld  ent,  Monsieur  SébaStlen  VINCINI.  et déSlgné  danS Ce qui suit  paT

Réseau3ï

d'autre  part.

Mûnsieur  Michel  PENAUD  agissant  en qualité  rle géïant  pourle  cümpte  de la süciété  SAS VlûANGE

DU MIDI, dûmiciliée  4T ïue des lonquilles  à 3129[)  VILLEFRANCHE  DE LAURAGAIS. iïscrite  au ïegistre

des métiers  SOllS le numéïo  934722224  et titulaiïe.  au titte  de l'aïïêté  du 7 septembïe  2009. de

l'agïément  déliwé  par  M. Ie Préfet  de la Haute  Gaïonne  le 27 décembre  2024  et désigné  dans ce qui

suit paï  l'Entïepïise.

Il a été expûsé  ce qui suit

Réseau3  I  créé par  anëté  préfectûïal  du 23 décembre  2üï  ü exerce, pour  les collectivités  lui ayant

transféré  leuïs  compétences.  dans le domaine  de l'assainissement  cüllectif,les  compétences  suivantes.

- B 1 Collecte  des eaux usées

- B.2 Transpoit  des eaux usées

- B.3 : Tïaitement  des eaux usées

Dans le cadre  de ce tïansfert  de compétence,  Réseau3  ï qère des statiûns  d'épuïation  cünçues  pouï

accueillii  et tiaitet  des sous-pïüduits  de laassainissement  dans le cadre  du plan départemental

d'éliminatiûn  des déchets

L'Entreprise  eSt titulaire  de l'agïément  préfectoÏal,  jüim  eti annexe  de la pÏésente  convenhûri,  d éliVré

au titre  de l'aïrêté  du 7 septembïe  2ûû9  définissant  les modalités  d'agïément  des peïsoniies  réalisant

les vidanges  et prenam  en charge  le transpürt  et l'éliminatiûn  des matières  extraites  des installations

d'assainissement  non collectif.  L'Entïeprise  a sollicité  l'autorisatiûn  d'utiliseï  les installatiüns  de

Réseau31 prévues  à cet effet  en vue du traitement  ces matièïes

Ceci emendu,  il a été convenu  et wèté  ce qui  suit.
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Article  î   Ostcï

La présente  convention  a pour  objet  d'autü+iseï  l'Entïepïise  à utiliseï  les installatiüns  de Réseau31 en

vue du tÏaitement  dei  sous-pïüduits  de l'assan'ussemeït

Article  2 - sïûïiox  D'IPUIUlÏION  coxceamt

L'Entïeprise  eit  autoïisée  à utiliseï  les iiistallatiûns  de dépûtage  de la statiün  d'épuïation  de

Villefïanche  de Lauïagais  en vue du tïaitement  des süus-pïoduits  de l'assainissement  cülledés  par ses

soins daiis  le cadte  de sûn atyément  préfectûïal

Article  Q  Coüûiïioxs  DE Iouïoqtsaïiotir

L'Entrepïise  s'engage  à ïespeder  les dûcumeïts  suivaïts,  dûït  un exemplaiïe  estjoint  en annexe  de la

pïésente  conventiûn  et doït  elle iecûnnait  avûiï  pris cûnnaissance  :

les cünditions  généïales  d'acceptatiün  des sous-pïoduits  de l'assainissement  en statiûn

d'épuïation  :

les modalités  par!iculièÏes  applicables  aux ûpéïations  de dépotage  daïs  les équipements  de la

station  d'épuration  de Villefraïche  de Lauïagais

L'Entrepïise  s'enqage  à ïespecteï  l'ensemble  des textes rt'glementaiïes  attachés  à son activité  et plus

particulièrement  l'aïïête  dri 7 septembre  2009

Article  t, - QUANÏITE MAXIMALË au'rotttsec

Réseari3T s'engage  à ïéserver.  pouï  la duïée  de la pïésente  autoïisaiiün,  pout  les besoins  de

l'Entïeprise

- un vülume  annuel  de 791 m'  de matièïes  de vidange

- uï  vülume  annuel  de 73 m' de gïaisses

Article  5 - Coxtor«s  quïogts«

L'Entrepïise  est aritoïisée  à dépoteï  des sous-pïoduits  de l'assainissement  dans les installations  du

SMEA 3î avec les camiüns  immatriculés  '

- CH585WR

En cas de changement  de cette  liste de camiüns,  l'Entïepïise  en iïfûrmera  Réseau3  T qui  foumiïa

gïatui}ement  à l'Entreprise  un dispüsitil  d'accès  aux équipements  de mesuîe  des quantités  décrites

daïs  les mûdalités  parkiculières  jûintes  en annexe.  La mise à jouï  de la liste ci-dessûus  sera effeduée

lüTS du ïenûuvellement  de l'autorisation

Article  6 - üiiït  ü'tppn  -  ouget

La présente  convention  est cûnclue  à compter  de sa notificatioï  à l'Entïeprise  pouï  uïe  duïée  allant

jusqu'au  31 décembie  de l'année  202S

Caiiveiitioii  d'üutariialion d'uhliiaUon dei ini+allitioiii  de triiijemen+ pûur lei iauipmduitt  de l'auwmssemeM -  Annèe œûy5
5iiiiioii d'ipumkïün de Wlefmnthî de Lautogttts - 5A5 Vidünge du Mldl I%ge 2

deles.s
Machine à écrire
19/02/2025



Article  7  

La présente  conventiûn  pûurra  êtte  résiliée  paï Réseau3  'l datis les cas suivants  :

en cas d'inobservation  des cünditiûns  généïales  d'accepjatiûn  des sous-pïoduits  de

l'assainissement en statiûn  d'épuiation,  des modalités  particulièïes  applicables  aux opétaiiûns

de dépotage  dans les équipements  de la station  d'épuration,

en cas de non paiement  des sümmes  dues au titïe  de l'exécuiion  de la pïésente  convention

en cas de retïait  de l'agrément  pïéfectûral  de l'Entrepïise  au titte  de l'anêté  du 7 septembre
2009

Dans tûus  les cas, la résiliatiûn  seïa auiûmatique  et tie seia pïécédée  d'aucune  mise en demeure

Pouï  l'Entreprise

Monsieur  Michel  PENAUD

Gérant

Püuï  Réseau3  'l

Sébastien  VINCINI

Pïésident
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